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:

• 34 000 réponses entre le 8 et le 1 4

avri l 2020 de travail leurs mobil isés sur

leur site (27 %), d’autres en télétravail

(25 %), d’autres en chômage partiel

(25 %) et d’autres en arrêt de travail ,

congésE(23 %).

38 % sont des cadres, 25 % des

professions intermédiaires et 37 %

des ouvriers/employés.

71 % sont dans le privé, 29 % étant

des fonctionnaires ou agents publics.

Pour 66 % d’entre eux, le télétravail

est une nouveauté: pour environ 70 %

pour les employés et professions

intermédiaires.

• La quasi-total ité des parents sont

obligés de télétravail ler en s’occupant

de leurs enfants

puisqu’i ls sont exclus du droit à l ’arrêt

de travail pour garde d’enfants.

• Double peine pour les femmes qui

gardent leurs enfants : école à la

maison le jour, travail la nuit !

• Peu d’employeurs ont décidé d’une

baisse du temps de travail et de la

charge de travail .

• Pour la majorité des salariés : pas de

siège ergonomique, pas de prise en

charge des frais de connexion ou de

téléphone, voir pas d’ordinateur (pour

25 % des télétravail leurs interrogés, et

65 % des enseignants).

• Pas de lieu spécifique pour travail ler

au calme (pour 77 %).

• Horaire de travail et droit à la

déconnexion non garantis (pour 78 %).

• Certains vivent des formes de

harcèlement et de surveil lance

continue : risques psycho-sociaux,

TMS et anxiété (pour 44 %).
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La disparition de l’Agirc, le régime de

retraite complémentaire des cadres, à

l ’occasion de sa fusion avec l’Arrco,

pour les salariés du privé, menaçait de

sceller la fin du statut de l ’encadrement.

Cet ANI , en préservant une définition

nationale et interprofessionnelle des

personnels d’encadrement, permet de

maintenir le statut.

Cette définition interprofessionnelle

repose sur 3 pil iers, désormais

clairement identifiés:

• le niveau de qualification (niveau de

diplôme et qualification acquise par

l ’expérience) ;

• le degré d’autonomie dans le travail ;

• le niveau des responsabil ités sociales,

économiques et / ou sociétales.

Cette définition permet de garder un

référentiel interprofessionnel, homogène

au plan national, fondé sur la

reconnaissance des qualifications.

El le est une garantie face à la

concurrence entre grands groupes et

petites entreprises ou face à la course à

l’attractivité entre les territoires.

De surcroît, cette définition est

opposable aux employeurs et aux

branches.

L’Apec (association pour l ’emploi des

cadres) devient l ’opérateur qui, en

concertation avec les branches

professionnelles, mettra en œuvre, pour

chaque convention collective, les

critères d’entrée dans le statut de

l ’encadrement.

Ainsi, les employeurs ne pourront pas

l imiter l ’accès au statut à une définition

plus restrictive que la définition

nationale, ce qui garantit aux

personnels d’encadrement leur

affi l iation à l ’Apec et le bénéfice d’un

dispositif de prévoyance pionnier,

entièrement financé par la part dite «

patronale de la cotisation », pour la

couverture des risques décès, inval idité,

incapacité.

Ainsi confortée, cette prévoyance est

général isable à l ’ensemble du salariat.
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Les conditions d’exercice

professionnel sont marquées par

l ’augmentation récurrente de la charge

de travail et de la durée réelle de

temps de travail TTC (Toutes Tâches

Comprises).

Dans les faits, les cadres souffrent de

manque de temps de respiration l ié à

l ’ intensification du travail et à la

diversité des tâches, avec des délais

de plus en plus courts.

;

et expliquent également la difficulté

pour les cadres à jouer un rôle

contributif et de régulation du travail

afin de favoriser l ’engagement des

équipes et donner plus de sens au

contenu du travail .

Opinions et attentes
des cadres (baromètre
Secafi/UGICT-
CGT) Octobre 2019
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Le niveau de reconnaissance

professionnelle est très bas par

rapport au niveau de rémunération

au regard des responsabil ités

exercées, de la prise en compte de

l’expertise professionnelle détenue,

de la place accordée à la contribution

des cadres aux choix de gestion.

Tous les indicateurs sont au rouge en

matière de reconnaissance salariale.

• au degré d’implication 56 %

• à la charge de travail 56 %

• au temps de travail réel 56 %

• à la qualification 48 %

• aux responsabil ités 45 %

Sur chacun de ces différents critères,

les femmes affichent un taux

d’insatisfaction supérieur aux hommes

(entre 2 et 1 0 points).

Ce sont sur les critères « niveau de

qualification » (54 % vs 44 %) et «

niveau de responsabil ité » (49 % vs

41 %) que les écarts sont les plus

grands.

Cela confirme la persistance du

niveau des inégalités salariales

femmes/ hommes chez les cadres et

la nécessité d’intervenir pour garantir

l ’effectivité de l’égal ité salariale.
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Le système d’évaluation individuel le

est largement rejeté pour manque de

transparence (58 %) et parce qu’i l

n’est pas fondé sur les bons critères

(62 %).

Ces résultats traduisent le fait que les

méthodes managériales sont en

décalage avec les attentes et les

missions des cadres.

Pour 41 % des cadres, les pratiques

managériales se sont détériorées, et

44 % jugent qu’el les ne se sont pas

améliorées.

Seuls 1 5 % des cadres considèrent

qu’i l y a eu une amélioration.

D’une manière plus générale, en

ayant présent à l ’esprit que ce sont

principalement les cadres qui sont à

la fois évalua- teurs et évalués, ces

résultats sont révélateurs du véritable

objectif du système d’évaluation :

Cette négation de leur rôle, de leur

place, de leur expertise

professionnelle est contre-productive.

C’est de manière écrasante (72 %)

que les cadres ne se sentent pas

associé·e· s aux choix stratégiques de

la direction de leur entreprise ou

administration.

Le système d’évaluation et le
management sont mis en cause
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I ls se verront également appliquer

l ’augmentation de la durée minimale

de travail nécessaire pour percevoir

l ’ indemnité chômage (1 30 jours ou 91 0

heures -au cours des 24 derniers mois

ou 36 mois pour les plus de 53 ans).

I l fal lait jusqu'alors comptabil iser 88

jours d'activité ou 61 0 heures au cours

des 28 derniers mois.

Rien ne justifie ces arbitrages entre les

salariés, actifs ou retraités !

Les politiques à l’œuvre organisent le

partage de la pénurie entre les

différentes composantes du salariat.

Sauf qu’i l n’y a pas pénurie.

Car la baisse du niveau des salaires

à l 'embauche et la stagnation des

salaires de base des ingénieurs et

cadres est un argument des

employeurs pour justifier le blocage

des salaires de tous ceux qui ont

une qualification inférieure à la leur.




